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MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES ET DES 

COMPÉTENCES GÉNÉRALES 
MASTER MEEF 

2024-2025 

Cadre réglementaire : 
Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master
Arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de master
Arrêté du 26 février 2014 modifiant l'arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du
diplôme national de master
Arrêté du 17 novembre 2014 modifiant l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des
formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et
de master
Arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations
conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et demaster
Arrêté du 24 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 27 août 2013 fixant le cadre national des formations
dispensées au sein des masters « métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation »
Décret n° 2016-72 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master
Décret n° 2016-964 du 13 juillet 2016 modifiant le décret n° 2016-72 du 25 mai 2016 relatif au diplôme
national de master
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ARTICLE 2 : ORGANISATION DES PARCOURS DE FORMATION 

ARTICLE 3 : ACCÈS A LA FORMATION 

ARTICLE 4 : CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

ARTICLE 5 : ABSENCES/ASSIDUITE 

ARTICLE 6 : COMPENSATION 

Les modalités sont arrêtées par le Conseil  de  et votées dans les mêmes termes par les conseils de chaque université 
partenaire. Elles doivent être portées à la connaissance des étudiants dans chaque lieu de formation, au minimum par voie 
avant la fin du premier mois  de  universitaire. 

 
 

Chaque parcours de formation obéit à des règles de progression basées sur une structure des enseignements découpée en 2 années 
permettant chacune de 60 crédits (ECTS), chaque année pouvant être découpée en 2 semestres calendaires permettant 

 
Chaque année est organisée soit en deux semestres soit en plusieurs blocs de connaissances et compétences (BCC), chacun regroupant 

éléments constitutifs (EC). 
Un bloc de connaissances et de compétences (BCC) vise à proposer un ensemble cohérent et homogène de connaissances et 

 2 BCC. 
Le master est délivré par de 120 crédits. Ceux-ci sont validés dans le cadre parcours de formation reconnu 
pour une des mentions du master Formation » (MEEF). 

à chaque année de master se fait selon les conditions spécifiques à chaqueparcours. 

La réussite de la première année de master conditionne  en deuxième annéede master. 

Pour chacune des deux années de  
parcours de chaque établissement. 

 
soit par un contrôlecontinu
soit par un contrôle en cours de formation
soit par un examen terminal
soit par la combinaison de ces différents modes decontrôle

Les    modalités de contrôle desconnaissances par BCC, UE ou EC doivent indiquer aux étudiants en début e 
universitaire : 

le ou les types  : épreuves écrites, pratiques, orales, rédaction et soutenance  mémoire,  ;
le poids relatif de chaque type  par EC ou UE ou BCC;
le nombre de crédits ECTS par UE et/ouEC.

ages 
défaillance. 

-ci sont non compensables. 
des 

b en 

ARTICLE 1 : GÉNÉRALITÉS 
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ARTICLE 7 : RÈGLES DE VALIDATION 

ARTICLE 8 : SESSIONS 

ARTICLE 9 : REPORT DES NOTES 

ARTICLE 10 : MENTIONS 

bijective : un 
premier bloc peut compenser un deuxième et ce deuxième bloc peut ne pas compenser le premier. Le principe de compensation 

supérieure ou égale à 08/20. 

est fixé à 08/20 sauf mentions contraires explicites dans les MCC particulières de la mention. 
Les UE ou EC relatifs au stage en milieu scolaire en M2 ne sont pas compensables. Les UE ou EC relatifs à la langue vivante étrangère 
ne sont pas compensables. Seule une note supérieure ou égale à 10/20 permet la validation de ces UE ou EC. 

appartenant au semestre ou au BCC. Les crédits ECTS acquis aux UE/EC de chaque semestre sont capitalisables. Un semestre ou un 
BCC dont la moyenne est supérieure à 10/20 est acquis et capitalisable. 

 
 08/20;

lorsque la moyenne obtenue à chacun des 2 semestres est supérieure ou égale à
10/20;

BCC est supérieure ou égale à 10/20 ou lorsque la
moyenne pondérée par les ECTS associés des notes des BCC est supérieure ou égale à 10/20, en tenant compte des
compensations possibles entre BCC.

 master. 
Il est possible de ne pas organiser de deuxième session, notamment pour les UE/EC liées à des stages. 
La note de deuxième session annule et remplace la note de première session. 

 semestre ou un BCC  pas obtenu à la première session, seules les notes des UE égales ou supérieures à 10/20 peuvent 
être reportées à la seconde session. 

t 
reportées à la seconde session. 

 qui a obtenu à la première session une note supérieure ou égale à 10/20 à une UE ou à un EC ne peut pas se présenter à la 
seconde session. 
Toutefois, tout étudiant peut refuser 
session et permet la présentation à la seconde session. obligatoirement formuler cette demande dans un délai 

résultats, sous forme recommandé avec A/R au service de scolarité de son lieu de formation. 
Cette demande ne pourra ultérieure. 

En master, des mentions par année sont décernées. 

es par le jury de 
chacun des diplômes : 

 12/20

 14/20
 16/20

Mention « Très  16/20
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Education sportive et physique - EPS 
ANNÉE UNIVERSITAIRE 2024 - 2025 
DOMAINE  2nd degré 
PARCOURS Master MEEF Education Physique et Sportive - EPS 

Bloc de 
compétences et 
connaissances 

(BCC) 

Intitulé UE ECTS Coef CM TD TP Atelier 
Heures 

étudiants 

Nombre 
Concours 

blancs 

Nombre 
Colles 

Nombre 
Visites 

MCC Règles de 
compensation 

1ère Année 60 60 120 247 100 10 477 4 - - 

BCC 11 : 
Maitriser les savoirs 
disciplinaires et leurs 
didactiques 

111 

Spécialité APSA : Pratiquer et enseigner une APSA de spécialité en 
milieu scolaire (au choix selon programme concours) 3 3 30 30 

BCC 11 non compensable, obtenu avec 

seuil de 08/20 

112 
Polyvalences APSA : Pratiquer et évaluer les APSA au choix dans différents 
CA (CA1, CA2, CA3, CA4) 2 2 30 30 

113 + 2 CB 10 10 34 60 94 2 

114 

Approche pluri-scientifique, technique, technologique et institutionnelle de 
 

scientifique et didactique + 2 CB 
10 10 34 60 94 2 

Total BC 11 25 25 68 120 60 - 248 4 - - 

BCC 12 : Agir au sein 
du service public et 
dela communauté 
éducative 

121 Connaissance du Métier 1 3 3 10 10 20 BCC 12 compensable; obtenu avec note 
 ou compensé par autres BCC si note 

note seuil de 08/20 122 

Connaissance du Métier 2 et thématiques transversales (école inclusive, 
 : projet pluridisciplinaire (en inter-parcours 

voire inter-mentions) + journée d'études 4 4 30 + 6 36 

123 Culture Numérique 1 1 1 12 12 

Total BC 12 8 8 22 46 - - 68 - - - 

BCC 13 : 
Concevoir et mettre en 

enseignement au 
service de la réussite 
de tous et toutes 

131 Projets artistiques et culturels et pédagogie des APSA 2 2 15 15 BCC 13 compensable; obtenu avec note 
 ou compensé par autres BCC si note 

note seuil de 08/20 

 
132 Les usages pédagogiques du numérique en EPS 2 2 12 12 

133 Projets de formation en EPS : du parcours à la leçon 6 6 20 20 40 

Total BC 13 10 10 20 47 - - 67 - - - 

BCC 14 : Etre acteur 
d'une démarche 
individuelle et 
collective de 
développement 
professionnel 

141 Méthodologie et outils de la recherche - Atelier recherche 5 5 10 10 10 30 BCC 14 compensable; obtenu avec note 
 ou compensé par autres BCC si note 

 compensable; 
autres UE compensablesavecnote seuil 

de 08/20 
142 Atelier pédagogique : « oser, créer, expérimenter » 4 4 20 20 

143  3 3 24 24 

Total BC 14 12 12 10 34 20 10 74 - - - 

BC 15 : 
Construire des 
expériences du 
métier de 
professeur 

151 

Stage en établissement scolaire en Observation et en Pratique 
Accompagnée 2 semaines en massé + 6 semaines en filé sur 1 journée 
même établissement 
+ Analyse des pratiques de stage 

3 3 

20 20 
BCC 15 non compensable, obtenu avec 
note  10; UE stage non compensables 

152 

Stage en établissement scolaire en Observation et en Pratique Accompagnée 
1 semaine en massé + 3 semaines en filé sur 1 journée parmi terrains 
éducatifs pluriels 
+ Analyse des pratiques de stage 

2 2 

Total BC 15 5 5 - - 20 - 20 - - - 

2ème Année 60 60 42 144 156 10 352 6 6 2 

BCC 21 : Maitriser les 
savoirs disciplinaires et 
leurs didactiques 

211 

Spécialité APSA : Pratiquer et enseigner une APSA de spécialité en 
milieu scolaire 
Au choix selon programmes concours 

 

3 3 30 30 2 

BCC 21 non compensable, obtenu avec 

seuil de 08/20 

212 

Polyvalences APSA : Pratiquer et 
enseigner 3 APSA de polyvalence dans 3 
CA différents entre CA1, CA2, CA3, CA4 
et au choix dans chaque CA (selon 
programmes concours) 

Polyvalence APSA 1 

2 2 

12 
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Polyvalence APSA 2 12 

Polyvalence APSA 3 12 

213 
 

d'un écrit sociohistorique + 3 CB (Epreuve écrite 
1) 

4 4 16 20 20 56 3 

214 
Approche pluri-scientifique, technique, technologique et institutionnelle de 

 de  et méthodologie  écrit scientifique et didactique 
+ 3 CB (Epreuve écrite 2) 

4 4 16 20 20 56 3 

Total BC 21 13 13 32 40 106 0 178 6 2 - 

BCC 22 : Agir au sein 
du service public et 
dela communauté 
éducative 

221 
 2 2 10 10 

BCC 22 compensable; obtenu avec note 
 ou compensé par autres BCC si note 

compensables avec 
note seuil de 08/20 

222 

Construction de  professionnel 
+ 2 colles orales (Epreuve  3) 2 2 10 10 2 

Total BC 22 4 4 - 20 - - 20 - 2 

BCC 23 : 
Concevoir et mettre en 

enseignement au 
service de la réussite 
de tous et toutes 

231 Les usages pédagogiques du numérique en EPS 2 2 24 24 
BCC 23 compensable; obtenu avec note 

 ou compensé par autres BCC si note 

note seuil de 08/20 

 

232 

Leçon  
scolaire déterminé 

 
3 3 10 40 50 2 

233  2 2 20 20 

Total BC 23 7 7 10 84 - - 94 - 2 - 

BCC 24 : Etre acteur 
d'une démarche 
individuelle et 
collective de 
développement 
professionnel 

241 
 

18 18 

10 10 BCC 24 compensable; obtenu avecnote 
 ou compensé par autres BCC si note 

 

242 Projet personnel, développement professionnel et recherche 10 10 

Total BC 24 18 18 0 0 10 10 20 0 0 0 

BCC 25 : 
Construire des 
expériences du 
métier de 
professeur 

251 
Stage en responsabilité à 1/3 temps contractuel ou stage en pratique 
accompagnée à 1/3 temps avec 2 visites/tuteur universitaire 10 10 0 2 BCC 25 non compensable, obtenu avec 

compensable; UE 252 compensable avec 
note seuil 08/20 

252 
Analyse des pratiques professionnelles de stage 

8 8 40 40 

Total BC 25 18 18 0 0 40 0 40 0 0 2 
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ANNÉE UNIVERSITAIRE 2024 - 2025 
DOMAINE  2nd degré 
PARCOURS  

Université partenaire proposant le DU : UEVE UPN UPSaclay 

Nombre maximum d'inscrits admis à suivre la formation : 7 10 20 

Nombre minimum d'inscrits pour ouvrir la formation : 1 1 1 

ORGANISATION GÉNÉRALE/PROGRAMME : 


